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C’est le montant, en mil-
liards d’euros, du montant 
du plan fiscal européen 
approuvé par l’Eurogroupe.
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La production industrielle en Italie a fléchi de 2,4% en glissement 
annuel en février, confirmant la faiblesse sous-jacente du secteur 
manufacturier, malgré un recul légèrement inférieur à ce qui était prévu.

Les demandes d’allocations chômage aux États-Unis ont augmenté de 6,606 
millions sur une base hebdomadaire par rapport à la semaine précédente, 
soit 6,867 millions, un chiffre nettement supérieur à ce qui était attendu.

Les exportations de Taïwan se sont mieux comportées que prévu en mars et 
n’affichent qu’une légère contraction de 0,6% en glissement annuel. Les livraisons 
résilientes de semi-conducteurs ont compensé les faiblesses observées ailleurs. 
La Banque de Corée (BoK) a maintenu son taux directeur inchangé, à 0,75%, et 
a annoncé l’achat d’obligations d’État, son premier assouplissement quantitatif. 

Nouvelle semaine positive pour les actions. Le rebond du MSCI World ACWI se 
prolonge et est maintenant de 21% depuis le point bas du 23 mars.  Survendues, les 
actions ont réagi positivement à quelques signes de stabilisation du nombre de 
victimes du covid-19 parallèlement à la détente d’indicateurs de marché comme, 
par exemple, le VIX (indicateur de volatilité du marché financier américain).

Les rendements des obligations américaines et allemandes à 10 ans ont 
augmenté au cours de la semaine de 10 à 15 points de base avec la perspective 
d’une forte augmentation des émissions de la dette publique, à la suite des 
mesures prises par les gouvernements pour contrer la récession économique. 
Des annonces fortes ont été faites cette semaine aux États-Unis et en Europe.
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La zone euro trouve un accord sur une réponse 
budgétaire commune à la crise du COVID-19, mais sans 
émission de dettes mutualisées.

Jeudi soir, l’Eurogroupe (qui réunit principalement les 
ministres des finances de la zone euro) a approuvé un 
ensemble de mesures budgétaires communes représentant 
plus de 500 mds € (soit 4% du PIB de la région) pour faire 
face à la crise du COVID-19. Les trois principaux dispositifs 
sont 1/ une ligne de crédit de précaution du Mécanisme 
européen de stabilité (le principal fonds de solidarité 
mutuelle de la zone euro) qui pourra représenter jusqu’à 
2% des pays bénéficiaires (soit un maximum théorique de 
240 mds €), ces montants devant être utilisés pour des 
dépenses médicales et de prévention liées à l’épidémie ; 
2/ un fonds de garantie de 50 mds € de la BEI (Banque 
européenne d’investissement) devant permettre de 
déployer 200 mds € de crédit aux entreprises (avec une 
orientation en faveur des PME) ; 3/ un soutien de 100 mds 
€ aux dispositifs de chômage partiel des pays membres, 
via des prêts à faibles taux de l’Union européenne. Ces 
mesures viennent s’ajouter aux réponses budgétaires déjà 
apportées par chaque Etat membre (pour un total estimé, 

en moyenne, à 3% du PIB), qui s’appuient elles-mêmes 

sur les très importants programmes d’achats d’actifs de 

la BCE. De plus, le recours au MES peut, en théorie, ouvrir 

la porte à de nouvelles opération de cette dernière (les 

OMT/Outright Monetary Transactions), dont l’annonce 

avait eu un effet majeur en 2012, même si elles n’avaient 

finalement pas été mises en œuvre). Cependant, les pays 

du Sud de la zone euro, qui ont bataillé ferme pour obtenir 

des émissions de dettes communes (dites « coronabonds 

») n’ont pas réussi à vaincre la réticence des pays du 

Nord à créer de tels instruments. En plus des mesures 

susmentionnées, la zone euro travaillera à la mise en place 

d’un « Fonds de relance » qui sera déployé lorsque les 

mesures de confinement seront assouplies. Cependant, 

la taille et le financement de ce fonds (à travers des « 

instruments financiers innovants ») ne sont pas encore 

arrêtés. Par conséquent, si le compromis trouvé par les 

Européens augmentera bien la vigueur de la réponse à 

la crise, il ne suffira peut-être pas à dissiper l’impression, 

dans une partie de la zone euro, que la solidarité reste 

insuffisante.  

 



- 3 -

L'Hebdo des Marchés  |  Semaine du

Retrouvez toutes les définitions des termes financiers 
utilisés dans ce document sur notre site : Lexique
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